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PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

DIRECTION DE LA COHESION SOCIALE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE Bureau Endronnement 
Pêle ICPE 

GRENOBLE, LE 16 AU LET 2008 

  

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

N° 2008-06759 
Le Préfet de l'Isère 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre du Mérite 

VU le code de l'environnement, notamment son Livre V, Titre 1” (LC.P.E.) et ses arlicles R.512- 31 et R,512:33 : 

VU la lol n° 92:3 du 3 janvier 1992, dite "loi sur l'eau, modifiée ï 
VU la nomenclature des installations classées : 
VU l'ensemble des décisions ayant réglementé les activités exercées par la société FERROPEM £u sein de son usine des Clavaux siluée sur la commune de LIVET. ET GAVET, et notamment l'arrêté préfectoral N°98-2855 du 4 mai 1998 modifié : 
VU le bilan de fonctionnement du site transmis par l'exploitant le 28 mars 2007 à la Direction Régionale de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement Rhône-Alpes ; 
VU le dossier présenté par la société FERROPEM le 15 avril 2008, et complété le 20 mai 2008, de emeltre en Service un four dans son usine des Clavaug afin d'augmenter sa production de silicium ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées, du 27 mai 2008 : 
VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de l'Isère, du 5 juin 2008 ; 

VU la etre du 10 juin 2008, invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui communiquant les Propositions de l'inspecteur des installations classées : 
VU les compléments d'informations transmis. par l'exploitant suite aux observations de la DDASS ; 
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VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, du 24 juin 2008 : 

VU la lettre du 26 juin 2008, communiquant à l'exploitant lé projet d'arrêté concernant son 
établissement ; 

CONSIDERANT que l'ajout du four peut être considéré comme une modification non notable 
compte tenu que l'augmentation de production de silicium sur le site reste limitée (moins de 20 
%), que le procédé de fabrication est inchangé et que le classement du site n'est pas modifié ; 

CONSIDERANT que les dispositions envisagées par la société devraient permettre de ne pas 
augmenter notablement les émissions atmosphériques (poussières, métaux, HAP), et que le 
respect des prescriptions techniques ci-annexées devraient encore améliorer la situation 
environnementale du site à court terme : 

CONSIDERANT que les prescriptions techniques ci annexées imposent dans des délais précis 
la réalisation d'études et de contrôles (surveillance atmosphérique, étude sur les mesures en 
continu des rejets atmosphériques, mesures de bruit) ; 

CONSIDERANT, au vu de l'étude réalisée, que l'impact des rejets futurs sur la santé semble 
acceptable dans la quasi-totalité des zones habitées à proximité de l'usine et que par ailleurs 
une campagne de mesures des concentrations des polluants dans l'air sera réalisée afin de 
vérifier les résultats obtenus par simulation : 

CONSIDERANT qu'il convient, en application des dispositions de l'article R.512-31 du code de 
l'environnement, d'imposer des prescriptions complémentaires à la société FERROPEM en vue 
de garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE der — La société FERROPEM (siège social: 517 avenue de la Boisse - 73000 
CHAMBÉRY) est tenue de respecter strictement les prescriplions techniques ci-annexées 
applicables à l'ensemble des installations classées exploitées sur le site de son usine des 
Clavaux située route des Six Vallées sur la commune de LIVET ET GAVET. 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article R.512-31 du code de l'environnement, 
des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur 
proposition de l'inspection des installations classées et après avis du Conseil Départemental de 
l'Environnement el des Risques Sanitaires et Technologiques. 

  

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de celte installation qui 
seraient de nature à porter alteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 
l'environnement. 

En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations classées un rapport 
répondant aux exigences de l'article R.512-69 du code de l'environnement.



  

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'artie R.512-33 du code de l'environnement, tout exercice d'une activité nouvelle cassée, toute transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses éléments d'appréciation. 

  

Tout transiert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet, 

ARTICLE 5 - En cas d'arrêt défini de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la date de cet arrêt au moins 3 mois avant celle dernière, en joignant un dosgier qui indique les dans es Ou PTévueS pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le type d'usage futur du site, conformément à l'article R.512-74 du code de l'environnement 
Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 
= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, = des interdictions ou limitations d'accès au site, = la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, = le surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 

ARTICLE 6 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera afliché à la porte de la maïrie de LIVET ET GAVET pendant une durée Minimum d'un mois. 

Le même extrait sera aifiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'isère et aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7 - En application de l'article L 5146 du code de l'environnement, cet arrété peut être déféré au Tribunal Administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demander dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai ue <uatre ans à compter de sa publication ou de son affichage. 

  

ARTICLE 8 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition



  

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de LIVET ET GAVET et 
l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société FERROPEM. 

  

Fait à Grenoble, le 14 AL. 2 

Pour le Préfel et par délégation 
Le Spcrétajre Général Adjoint     

  

CRECHET



  

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral N°2008- 067544 
Endete du 14 y zu 
Pour le Préfet et par délégation Le Secsftage Général Adjoint 
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TITRE 1 : PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1,: EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

  

La société FERROPEM dont le siège social est situé à Chambéry - 517 avenue de la Boisse est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la de Livet et Gavet — usine des Clavaux, les installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 1.1.2. : MODIFICATION ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

  

Les prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral n°98.2856 du 04.05.1998 modifié sont 

supprimées et remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3.: INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUNISES A 
DÉCLARATION 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sant pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

  

  

  
  

ARTICLE 1.2.1 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Désignation des rubriques Volume Rubriques | Régime Cocf 
des activités me] -] 

Traitement des minerais non ferreux, élaboration Four 1 : 23 MW 2546 | À | 4 

et l'affinage des métaux et alliages non ferreux Four 2 : 23 MW 
Four 3 : 10 MW 

  

Puissance totale : 56 MW 
capacité de production de 

35 400 tan de silicium 
métal 

    

  

    [Houïs, soie, onite, charbon de bois, goudron, Houlle : 3000 18201 A 
asphalte, brais el matières bitumeusés (dépôts | Coke de pétrole : 526 1 
de) Charbon de bois : 275 

A totale : 3 800 À 

  

La quantité totale suscéptible d' 
dans l'installation étant 
1: supérieur ou égale à 500 { _     
 



  

  

Désignation des rubriques — — 
arch—des activités | ns Un Run] Une Tour Aéro Réigtrane | 207 

[Refroidissement par dispersion di 
   

| dar (instlatons e) 
(AR) 

[1 Lorsque l'installation n'est pas du type “oieuit Puissance lhormique primaire fermé” Évacuée : 10645 KA / la puissance thermique évacuéo maximale étant 
  

ele à 2000 KW    supérieure ou 
loi, papier, Caron ou. matériaux combustibles | Value DD GE ar | 15302 analogues (dépôts de) la quantité stockée étant à 3 600 m° 

{soit 1 000 4    Broyage,  concassage Gfblage, — onachages pulvérisation, notoyage, tamisage, mélange de pierres, caïloux, minorais et autres produits minéraux naturels ou arlficiels 

  

   
La puissance installée de l'ensemble des mac fxes concourant au fonctionnement de l'installation étant 
2. supérieure à 40 KW mais inférieure ou égale à 200 Ry a Dee inammables MquëMés (stockage en résen os | Un TENETTE propane de | 1412-25 manufacturés de) à l'exception do ceux visés 70 m° soit 36 t explicitement par d'autres rubriques de là nomenclature : 

    

DC | 

  

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une. température telo que a. prosson! absoe ne vapeur correspondante exeète pas que 10e (Slockages réigérés ou enogéniqres) a ser rossion quelle que sata (em arae 2. la quanité llsle suscepiole dire préconte dans l'installation étant 
blsupérieure à 6 mais inférieure à 50 à Oxgène (empll et stotkage de 1 

    

  

Un réservoir d'oxygënc de 
35 m° soil 40 €    La quantié ttelo susceptible dre présente dans l'installation étant 

À eue OU Gale à 2 t mal infériur à 200] _ " " " Acoumulateurs [atelers de charge à Puissance Mas + 50 KW Le Mence Moumale de courent coninu| | Puissance mme de A2 Pour Cell opération étant supérieur à 80 | aura man ne de 

  

   

  

   

kW 
dans chaque atelier EE SON RMDAN. OU compression. (sElafons do)| — Compas dar fonclionnant à des prossions effeclives supérieure. 365 kW à 10‘Pa (132475 4430475) Rôfigération : 41 KW dans tous les autres cas : (1 + 10) | bisupériure à 50 kW mais inférieure ou égale à | Puissanco totale absorbée 

  

[soon Poe 
M Te — Gondonsatours    1. Uisaion de composants, appart marge Lyréan connais de 0 de pradue |  — | Liquides inflammables (stockago en _résarvats Stockago de Mquides 14572 NGC manufacturés de) 

inflammables do 2°"* catégorie (FO) 2: stockage de liquides inflammables visés à la Dépôl aérien :26,5 m° rubrique 1430 
Dépôt enterré : 11 m°* Peprésontant une capacité équivalente totale | Capaoté équivalente :7,5 m° RS 

1 | | 
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bi supérieur ou égale à 1 m°h mais inférieur à 20 

dé 
  Liquides MODES Tnstalation de remplissage | Deuxposies de distébulon | 143610 | DC 

ou de distribution) ds FOD foncllonnant ave 

| 
un débit do 5 min 

instalaion de chargement de véhicules 
citemes, de remplissage do récipients mobiles | Le débit équivalent de liquide 
où des résorvoirs des véhicules à moteurs, le | inflammable de catégorio de | 
débit maximum équivalent de l'installation, | référence est de { mn (5 
pour ls liquides inflammables de catégarie dé m5) 
référence (coef 1) étant 

  
ein | 
[Combustion à Texcusion des installations visées] Puissance thermique | 2042 | DC 
par los rubriques 167C el 322B4 maximale : 4,250 

La puissance thomique maximale ost définie | 1 poste dé séchage des 
comme là quenilé matimale de combustiblo, | granulés d'uno puissance de 
exprimée en PCI, susceptible d'étro consommée 1470 kW | 
par seconde 
À Lorsque l'installation consomme exclusivement | _2 postes de cuisson des 
seuls où en mélango, du gaz nalurel, des gaz de | poches de coulée d'une 
pétrole liquéfiés du fioul domastique, du charbon | puissance totale de 1600 kw 
des fiauls lourds ou la blomasse à l'exclusion des 
installations visées par d'autres rubriques de la | 2 postes de préchauffage du 

|nomenctature pour lesquelles la combustion | réfra 
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement en | puissance de 700 KW 
mélange avec les gaz de combustion, des matières | (300 KW/+400 kW) 
entrantes, si la puissance thermique maximale de 
l'installation est 4 chaudières d'une 
2... supérieure à 2 MW mais inférieure à puissance totale de 
20 MW 680 KW 

  

   

  

ire des poches d'une   
À (AutorsaTon) ou DIDC (Déclaration) ou NC (Non Classé] 
Wokne autorisé : éléments caractérisant Ia consistance, le rime de fonctionnement, le volume ces Installations ou les 
capaciés maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2. 

  

SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur: 

= Commune de Livet et Gavet : parcelles ‘AI55p, AIS9, AI61, AI62, AIG6, AI67, AIG9, A1119, AH20, 
AMB3p, AH8S p. 

CHAPITRE 1.3 : DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 

  

UREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

CHAPITRE 1.4 : MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1 : PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation.



  

  

ARTICLE 1.4.2 : MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
latie R 51233 du Code de l'Environnement. Ge compléments sont _systématiquemant Comiuniqués au Préfet Qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
Yérifoations parlbulères, effectuée: par un organisme Poe expert dont le choix est soumis à son epprobalion, Tous les frais. engagés à celle occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3 : TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvolle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.4 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change exploitant, fe Successour fait la déclaration au Préfet dans le 
Mois qui suit la prise on charge de l'exploitant 

ARTICLE 1.4.5 :CESSATION D'ACTIVITÉ 

Conformément aux dispositions de. l'aride R51274 du Code de l'Environnement lorsqu'une 
installation classée est mise à l'arrêt défini, l'exploitant notile au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures Prises oU prévues pour assurer, dés l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 
= l'évacuation ou l'élimination des produits Sangereux, et, pour les Installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
= des interdictions ou limitations d'accès au site : 
= 18 suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
= 8 surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant dit placer le site de l'nstalation dans un état tel qu'il ne puissé porter atteinte 
Eux intérêts mentionnés à l'arlicle L. 511-1 du Code de: l'Ervironnement et quil permette un usage 
futur du sie déterminé selon les dispositions des aricles R51275 et R512.76 du Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 1,5 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine iuridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative 

{1 Perles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux Mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notiiés : 

intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter 
de la publication ou de l'affichage desdits acles, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les llers qui n'ont acquis ou pris à bai des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
nage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
snorsant l'ouverture de cette installation ou aténuant les Prescription primitives ne sont pas 
recévables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

   



  

8 

CHAPITRE 1.6 : ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

prescriptions qui le concernent des textes cilés ci-dessous 

2910712005 _| Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux | 

07/07/2005 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 

205-635 du 30 mai 2006 relatif au contréle des circuits de traitement des déchets et 

_[concernantes déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

H012008_ | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchels 
G210211808 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation _ 

BI01E97 l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la Imitation des bruits émis dans l'environnement par 

= [los installations classées pour la protection de l'environnement | 

1510172008 |Arrêté du 15 janvier 2008 remplaçant l'arrêté du 28.01.1993 à compter du 25.08.2008 
relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

vanono8r_ | Arrêté du 9 septembre 1987 relatif à l'utilisation des PCB et PCT 
1372/2004 | Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion 

d'eau dans un flux d'air soumis à autorisation au titre de la rubrique 2921 
Arrêté du 22.06.1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs | 2210641908 

Les dispos 

    équipements annexes 

CHAPITRE 1.7 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

REGLEMENTATIONS 

tions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code chi, le code de l'urbanisme, lo 

code du tr avail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 

sous pression. 

Les droits 

La présent 

des liers sont ét demeurent expréssément réservés. 

le autorisation ne vaut pas permis de construire



  

  

TITRE 2 : GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2,1 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 : OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispostions nécessaires dans la Gonceplion l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour 
= limiterla consommation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement : = là Sestion des effluents et déchets en fonction de [ours Caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

Monuments. 

ARTICLE 2.1.2 : CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Léxplollent établi des consignes d'exploitation: pour l'ensemble des installations comportant &xpllitement les vérifications à effecluer, en condiione, d'exploitation normale, en périodes de démarage, de cysfonctionnement qu d'arrêt momentané façon à permettre en toutes Siconstances le respect des dispositions du présent arrêté 

CHAPITRE 2.2 ; RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 : RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de Produits ou matières consommables utiisés de ment tels que manches de 

  

CHAPITRE 2.3 : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 : PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entrétenu en permanence. 
CHAPITRE 2.4 : DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Toul danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement parlé à la connaissance du Préfet par l'exploitant



  

ARTICLE 2 
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CHAPITRE 2.5 : INCIDENTS OU ACCIDENTS 

: DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances el les causes de l'accident ou de l'incident, les cifets sur les persan 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour évier un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA 

DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autoris: 

  

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

Tous les documents, 
arrêté 

    

enregistrement 

prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la dispos 

  

années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

PERIODIQUEMENT A L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants 

  

et 

les récépissés de déclaration et les prescriplions générales, en cas d'installations soumises à 

ion, pris en application de la 

résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 

on de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 

  

  

  

  

  

  

  

      

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

__Article 9.2.4 _Niveaux sonores Tous les 3 ans a 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 146 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la dale de cessation | 
d'activité 

Article 9.3.2 Mensuel 

Aricle 94.1 | Bilan du suivi des installations de traitement Mensuel 
: des efllients gazeux _ 

Article 9.4.2 Bilan environnement Annuel 

L Rapport d'activités Annuel. 
Article 9.4.3 Bilan de fonctionnement Tous les dix ans (sauf en cas 

d'anticipation)     
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TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 8.1 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1 : DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion, l'exploltation et l'entretien 
des installations de manière à limiter los émisaione à l'atmosphère, y compris difuses, notamment par 
la mise en œuvre de technologies propres: à développement de techniques de’ valorisation, ta 
collecte sélective c 

l leurs caractéristiques et la réduction des é énergétique.    
Les installations de traitement devront être na exploitées et entrelenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction, 

Les installations do traitement d'effuents 95zuxX doivent être conçues, exploitées et entrétenues de 
manière 

l'exploitant devra prendre les di n arrétant les installations concernées, 

  

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des istalælions comportent explicitement les contrôles à 
Effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de 
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, Le brülage à l'air lire est interdit à l'exclusion des <ssais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité 

ARTICLE 3,1.2 : POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les disposons appropriées sont prises pour réduire le probabilité des émissions accidentelles et 
Pat que les rejels correspondants ne présentent pas ae “angers pour la santé et la sécurité publique 
La conceplion et l'emplacement des dispos ee <courilé destinés à protéger les appareilages 
ginire Une surpression interne devralent êtres (als que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou four fiabiité 
L'exploitant mettra en place un dispositif de mesure <t d'enregistrement des paramètres suivants 
ARTICLE 3.1.3 : ODEURS 

Les dispositions nécessaires: sont prises pour 2 l'établissement ne soit pas à l'origine de. gaz 
Pdorants, susceptibles d'incommoder le voisinage de Duire à la santé ou àla sécurité publique 
ARTICLE 5.1.4 : VOIES DE CIRCULATION 

Sens préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
Prévenir les envals de poussières et de matières diverses 
= les Voies de circulation et aires de Stelionnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, elc.), el convenablement nelloyées,
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__ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voles de cireulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possiblé sant engazonnées, 

= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

ARTICLE 3. 

  

: EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Los stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits puMérulents sont sauf 

impossibilité technique démontrée, munies da disposiis de capotage el d'aspiration permettant de 

reduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 

installation de dépaussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 

et aménagements comespondants satisfont par aileurs la prévention des risques d'incendie et 

d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

  

CHAPITRE 3.2 : CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 : DISPOSITIONS GENERALES 
  

  

Les points de rejet dans le milleu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 

non prévu au présent chapitre au non conforme à ses dispositions est interdil, La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 

fraitement avant rejet (protection des flres à manches.) 

  

Les ouvrages de rejet daivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'aimosphère sont, dans loute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permelire une bonne diffusion des rejets 

L'emplacement de ces conduits est {el qu'i ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents 

rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduils, notamment dans laur 

parti la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 

Fascension des gaz dans l'aimosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 

convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vilesse d'éjection est plus élevée que la vilesse 

choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne, présentent pas de point 

anguleux ct la variation de Ha section des conduits au voisinage du débauché est continue et lente, 

      

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesuré du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

  

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 

sont repris creprès, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 

fonctionnement, emplacement des apparsils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 

particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées 

  

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permellre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 

l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etlou l'arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre,
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ARTICLE 3.22 : CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Les unités de product ns Sont raccordées aux installations de traitement comme Stipulé dans le tableau ci-dessous : 

Para Metaien de Talement — —] —Unié production | Mpede rt = SE —  — pes Fire à manches n°1 ype “Bag Houee. Four f Canalsës [ompose ‘ae 12” cotibs de Haies] | — Hfmanches en gore ex" 
| Fire à manches n°2 pe Uag Hage, Fous nas gomposé de 22 colles do fitralion | Couléo fus n°, 2,3 (enehes on gore te) dont 3 celles | Recoutée fours N°1, 3 ifeciées au traitement des émissions | Afinage our ns | [uses pievenant des teurs nt a 2 annee | coulée, recoulée des fours n°1 ot 2 

   
  

    

      
(carrousal, lngolière) et de l'opération de lation(1} 

CR 
ciblage de Canaisés Ze (HU ee BU eur ——$Ÿ— [Fire à manches 7 

7 {11° Les installations de dépoussléraga existantes (fires à manches n°2 sante 01.082000 (3 colles supplémentaires) te 01.03.2010 3 cou 

    

    

   

  

6 celles do filtration) devront être complétées les supplémentaires) 
ARTICLE 3.2.3 : CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Fil Diamètre nominal en em | Verne | D Rae 
Rejet N°2 
FReeurs TT  — Rejet N°4 | _. == 

  

  

    

[Rats TT + IT 
Le débit des effluents 9azeux est exprimé en mètres cubes normalisées de température (273 kelvins) et de pression ut vapeur d'eau (gaz secs). 

  

ARTICLE 3,2,4 : VALE! URS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des instalations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisces de température (273 keWins) et de Pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) 
   

joel pa 
de stentanées on mg | Rajetnet | sauf dioxines et 

| —urannes en nm | see Pous | Morenne der cuis | Hioyenre des colles 70 Er 2e 
Maximum surune celle | Maximum sur né celtule 

30 

  

fo 
   

   
   

Rejet n°2 Rojets n°3, 4 et 5 

  

      [Se 
NOen équivalent NOz_| 
—Méreux 
— 2 RAP 

    

L blorines etFurannes 7 04 Valeur imite = 16 mg (uso D1.03: 20707      
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ARTICLE 3.2.5 : VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 

  

On entend par flux de polluant la masse de polluent rejetée par une unité de temps, Les flux de 
polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes 

  

  

  

  
  

              

. EE — Emissions 
Rejet n° 1 Rojet n° 2 Rain 3,4 dus oi 

Flux Kg/h Kg Kgh Kgïh 
Poussières 18 25 02 45 

SO; 40 60 | 100 

NO, en équivalent NOz 20 30 50 
COVNM 20 30 50 
Métaux 0,2 03 05 

= HAP 0.072 5,128 [0200     
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  TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU ARTICLE 4.1.1; ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le mieu qui ne s'avèrent pes liés à la lutte contre un incendie ou aux 
Fercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes 

[Origine dela — [Nom do la masso dr eau ou | Prélèvement — [Quantité maximale — — — 
[ressource |% la commune du réseau |maximal annuet |jou rnalière prélevée (m3) (m3) 

  

         
La société dispose également de deux sources i l'eau prélevée à partir de ces deux sources ne peut 
être utiisée qu'à des fins industrielles 
Gel quant d'ou prélevé directement dns (a A pnehe ou Mayen de. Canalsallons tables à partir dés conduies 

fosse des centres hyrodlectiques dos Glavaur a De" Fbesse où du can de Tue de cas cPntrales est ones 
Sa ent Pour le roidisement (rer Second du eee 0 installations de Tusina (four n°3, instalation de 
Panne Re, supresseurs, centrales Hydaues puis st resliuée à la Romarñcho avec un Impact 
Roue nédigesble. Celle eau est également usé va 299 dl QUE à bauteur de 2 500 mA puis 8ef rejet 
Romance après katäment, Gi ref ao auppriné au 3102 D PS Sie fermä des eaux lavage du quarts) 

  

ARTICLE 4.1.2: CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT 
D'EAUX 

Ces ouvrages de prélévement réalisés à part des conduites forcées des centrales hydroélectriques 
grplolées par ÉDF ou du canal de fuite de ces centrafess devront satisfaire aux dispositions fixées par 
EDF dans le cadre d'une convention. 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne génent pas le libre écoulement des eaux Leur mise en blaco est compatible avec leg Sisposilons du schéma directeur d'aménagement et de 
Seslon des eaux el du schéma d'aménagement t de gostian des eaux. 
ARTICLE 4.1.3: PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.3.1 : Réseau d'alimentation en eau potabl Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de iscornexion ou tout autre équipement présentant 
965 garanties équivalentes sont nstalés afin d'saler lee réseaux d'eaux industriclles et pour éviter duction d'eau publique. 

  

    

CHAPITRE 4.2 : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.21 : DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout feet d'effluent liquide non prévu à l'aricle 4.3.1 ou 
non conforme à scs dispositions est interdit 

Les procédés de traitement non susceptibles de Conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents,
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ARTICLE 4.2.2 : PLAN DES RESEAUX 

  

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Îls sont tenus à là disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doi notamment faire apparaître 

= l'origine etla distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

les secteurs collectés et les réseaux associés 

= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nalure {interne ou au milieu), 

ARTICLE 

  

ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
el résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles 
dy transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangerouses à l'Intérieur de 
établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 : PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
  

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts où de dégager des produïs toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1 : Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, 
sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes: 

Article 4. 

  

2 : Isolement avec les milieux 

Un système doit permelre l'isalement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur, Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés el actionnables en toute 
circonstance localement etiou à partir d'un poste de commande. Leur entretien prévenuf et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne:
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CHAPITRE 4,3 : TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 : IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'efflients Suivants 
” Sex—vannes (sanitaires) : rejetées conformément aux règles sanitaires en vigueur à savoir guenniement au réseau d'assainissement communal. Aucun rejet du site ne des être effectué directement à la Romanche. 

Les fosses Sepliques encore utilisées sur le sie (bureaux fabrication et conditionnement) devront être supprimées lors de travaux d'aménagement du réseau réalisés aur le site. 

  

” Seuxindustrielles (reiet n°2) : rojetéos à la Romanche après raitement ou recyclées (lavage du quartz) + eaux de refroidissement!) 
   

‘SDS (rejets n°1 et 9) : rejetées à la Romanché après traioment (séparateur d'hydrocarbures par exemple) 
(1) Les oaux de lavage du quart dévront tra recyciées avant lo 31/03/2009 
ARTICLE 4.3.2 : COLLECTE DES EFFLUENTS   

Les cffluents palliés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de lraitement. 

traitement 

Les rejels directs ou indirects d'efflents dans la napped'eaux souterraines ou vers les milieux de Surface non visés par le présent arrêté sont interdits 

ARTICLE 4.3.3 

  

ESTION DES OUVRAGES ; CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT. 
La conception et la Performance des installations de. traîtement (ou de pré-traitement) des effluents. enr Got de lespecier los valeurs Imiles imposées au rejet parle présent anêlé Eten es entrétenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au Minimum les durées d'indisponibilité. 

ARTICLE 4.3.4 : ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de Ia bonne marche des installations de traitement des éaux pollués sont mosurés périodiquement et portés sur un registre. 
Le conduite des installations est confiée à un personal compétent disposant d'une formation initiale et continue, 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de lraïtement, de recyclage ou de rejel des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures el contrôles de la qualité des rejets auxquels il a té procédé.
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ARTICLE 4 

  

LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes 
  

  

  

  

  
  

Point de rejet vers le milieu n°4 m2 n3 na 
récepteur _ 

Naiure des effluents Eaux pluviales Eaux Eaux pluviales | Eaux vannes 
industrielles + 

eaux de 
refraidisse- 

. | ment _ | 
Exuioire du rejet Milieu naturel _| Milieu naturel |_Mileu nalurel_| Réseau EU 

Trailement avant rejet Séparateurs | Traïlement | Séparaleurs Station 
d'hydrocarbures | physico- | d'hydrocarbures | d'épuration!" 

chimique a 

Milieu récepteur Romanche Romanche | Romanche | Romanche         
  

Ti sauf eau vannes provenant des bureaux Fabreallon ai condiionnement trailées par fosses seplques (talement par 
épandage) 
{2 ouvrage de lraitement à réaliser par la colecthité 

ARTICLE 4.3.6 : CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1 : conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible 
la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utlisation 
de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine publie, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent 

Article 4.3,6. 

  

: Aménagement 

Article 4.3.6.2.1 : Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'efluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, tempéralure, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

  

Les agents des services pul , notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le mieu récepteur. 

Aricle 4.3.8.2.2: Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectiude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse ny soit pas sensiblement ralentie par des seulls ou obstacles situés à 
l'aval ét que l'effluent soit suffisamment homogène.
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Article 4,3,6.3 : Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement ontu sont proporionnels au débit sur une durée de 24h, 
“isposent d'enregistrement et permeltent is SePservation des échantilons à une température de #c, ARUGLE 437 : CARACTERISTIQUES SENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts 
= de matières floltantes, 

= Se produits susceptibles de dégager en égout au dans le mieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs loxiques, inflammables où adorantes, = tout produit susceptiblo de nuire à {a ne Velo des ouvrages, ainsi que des matières 
Séposables ou précipltables qui, directement se indieclement, sont susceptles d'entraver ts 
bon fonclionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter 1eg caractéristiques suivantes = Température : 30°, 
= PH compris entre 5,5 et8,5, 

= Souleur : macification de la coloration du mieu écepleur mesurée en un point représentatif de la 
706 de mélange inférieure à 100 mg PU 

BRTICLE 4.3, : GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNE À 
L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour Svacuer séparément chacune des diverses catégories 
Seaux poluées issues des activités ou sortant des ages d'épuralion interne vers les traitements 
Sppropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepleur autorisé à les recevoir. 
ARTICLE 43.9. : VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT. REJET Article 4.3.9.1 : Rejets dans lo milieu naturel 
L'exploitant est tenu de respecter. avant Loel des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, 
188 valeurs limites en concentration ci-doseous définies, 

    

     

      

  

   

  

Référence du rojet vers le milieu récepteur = rejet n°2 ee Paramètre | Concentration ] Concentration Flux maximal maximale sur une Moyenne journalier (kg/j) 
| période de 2 lournalière (mg) | a heures (mg) _ |? 

| 
[MES ar Ï 

] [DBOS 
DCO 

  

[Hydrocarbure 
(DCette valeur limite pourr décantation naturelle {tour de lexploïtant devra pouvoir ju Saut utilisation Sortie tour de décantation). L inférieure à 100 mg} 

  

lient aprés éricure à 30 mg/l. Dans ce vas, ES de ces eaux (mesures en amont 5 Les rejets devra toutefois rester: 
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ARTICLE 4.340 : EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont élminées vers Les ilères de 

tatement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préelablement caractérisée, elles 

pourrant être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

1 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales etes 

réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 43.11 : VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXGLUSIVEMENT PLUVIALES 

  

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non paluées dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : rejets n°1 et3 

Concentration | 
| Paramètre instantanées | 

| img | 
MES 

[804 
DCO 

Hydrocarbure 
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TITRE 5 : DECHETS 

CHAPITRE 5.1 : PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 : LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

ARTICLE 5.12 : SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façan à facliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 3 déchets d'emballage visés parles aricles R543,56 à R543,74 du Code de l'Environnement sont 
les PAT léemplol, recyclage ou toute autre au en Obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux arlicles R543.3 à R643.16 du Code de 
l'Environnement, Elles. sont stockées dans des réservoirs élanches el dans des conditions de 
Séparation satisfaisantes, éviant notamment es Mélanges avec de l'eau au lout autre déchet non 
huïleux où contaminé par des PCB, 

  

Les huiles usagées doent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination), 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être Sliminés conformément aux dispositions des articles 
R543.124 à R543,136 du Code de l'Environnement 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés Sonformément aux dispositions des articles R543 137 
à R543.152 du Code de l'Environnement. de Son remis à des opéraleurs agréés (collecteurs ou 
Sxploïtants d'installations d'élimination) au aux Professionnels qui utlisent ces déchets pour des 
fravaux publics, de remblaiement, de génie chu ou pour l'ensilage: 
ARTICLE 5.13 : CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus. produits, entreposés ‘ans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élmiation, doivent l'être dans des condiions ne: Fésentant DS de risques de pollution (prévention 
Sun lessivage par des eaux météariques, d'une pollution des eaux superficielles et Souterraines, des 
Envois ét des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets Stsceplbles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et #Ménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 
etdes caux météoriques souillégs, 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. 1 s'assure que les installations utilisées
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ARTICLE 6.1.5 : DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte 

de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 : TRANSPORT 
  

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doi &lre accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 

déchets dangereux mentionné à l'article R541.15 du Gode de l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles RS41.64 du 

Code de l'Envirnnement, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la 

dispositien de l'inspection des installations classées 

L'importation ou l'exportation de déchels ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 

14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

: DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 5. 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants 
fumées de silice, sables de quartz, réfractaires. 

Ces déchets doivent être préférentiellement valorisés. 

ARTICLE 5.1.8 : EMBALLAGES INDUSTRIELS 
  

Les déchets d'emballages Industriels doivent être éliminés conformément aux articles R643.66 à 

R543.74 du Code de l'Environnement.
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TITRE 6 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

  

CHAPITRE 6.1 : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1 : AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles do [ae gromellre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci Les prescriptions de l'arêté ministériel du 23 janvier 1907 rolatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V… bre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations ciacsqes sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2 : VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de lranspon les malériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont confarmes à [a fédementaion en vigueur (les engins de chantier datent répondre aux dispositions du décret n° 95. 79 du 23 janvier 1995 el des textes pris pour son application) 

ARTICLE 6.1.3 : APPAREILS DE COMMUNICATION 

Eussge de lout sppareïl de communication par voie scoustique (sirènes, avertisseurs, Lau-Parieurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf s leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention au au sigralement d'incidents graves ou d'accidents 

CHAPITRE 6.2 : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 : VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

   

   

—_- PRE Re 
Niveau de bruit ambiant | Emrgence admissible Pour la] Emergence admissible pour la | existant dans les zones à période allant Période allant de 22h à 7h, émergence réglementée | de 7h à 2, Sauf dimanchos el _ ainsi que les dimanehe et luant le bruit de jours fériés jours fériés d'établissement)" 

à —— 5m ——— [Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6dB(A} F AdB{A) [ou égal à 46 Ba) 
| Supéries B(A) 

——dB(A) 777 | 

  

ARTICLE 6.2.2 : NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux Iles de bruit ne doivent pas dépasser on limite de propriété de l'établissement les aleurs suivantes pour les différentes périodes de la journée 

  

  

  

F Périodes JT Période de jour | Période de nuit ] allant de 7h à 22h (sauf | allant de 22h à 7h (ainsi que En nor game + Vanéhes et jours fériés) | dimanches et joue fok 2 | [Niezu sons "ele ame 1 Ga | SdB 
  Les émissions sonores ducs aux actiités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans lo tableau figurant à l'article 6.2.1 dans les zones à émergence réglementée.
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CHAPITRE 6.3 : VIBRATIONS 

  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la séuri 
des biens où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
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——— —— 
TITRE 7 : PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  
  

CHAPITRE 7.1 : PRINCIPES DIRECTEURS 

  

je enssblité les mesures appropriées, peur cbtenir et maintent cale prévenlian des risques, dans les conditions normales. d'exploitation, les situations Iran et dégradées, depuis la construction Jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation 
1 met en place le dispositif nécessaire Pour en obtenir l'application et le. Maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts évontucls 

CHAPITRE 7,2 : CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 : INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition dos documents (ui permellant de connaître la nature et les ls for 55 SUbStaNCes ct préparations dangereuses présentes Jens installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231 88 ay code du travail. Les incompatibiltés gr Les Substances el préparalions, ainsi que les risques paricuiors pouvant découler de leur mise Faure dans les installations considérées sont précisés dans eus documents. La conception et l'exploitalion des installations en tient compte 

aies Stocks des substances ou préparations. dangereuses présentes dans és physïque et quantié, emplacements) en tenant compte dos Phrases de sques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tene à jour. 

  

Setinventaire esltenu à la disposition permanente des services de secours. 
ARTICLE 7.22 : ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

  

lent Kentie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, Sérianalions toxiques ou d'explosion de par la présence de scores où préparations dangereuses jotkées Ou Ullisées où d'amosphéres nocives ou explose pouvant survenir sait de façon an Dur eeMi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée 
85 zones sont matérialisées par des moyens appropriés ct reportées sur un plan systé) tenu à jour. 

  

atiquement 
La nature exacte du risque (aimosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besuin rappelées à l'intérieur de celles-ci Ses consignes doivent être incluses dans les plans de secours se existent 

CHAPITRE 7.3 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 

  

CCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

Lexgloltant fie les rêgles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signelisalion adaptée et une information appropriée. Les voies de circulation et d'accès sont notamment défie es, maintenues en constant état de propraté et dégagées de (out objet susceptible de géner le passage, Ces voies sont aménagées pour. que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difiedté
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L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie: 

Article 7.3.1.1 : Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir llbre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

  

Un gardiennage est assuré en permanence par le personnel d'exploitation. L'exploitant établit une 
consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer, 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse étre alerté et intervenir 
rapidement sur les lieux on cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2 : Caractéristiques minimales des voles 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
= rayonintérieur de giration : 11m 
= hauteurlibre : 3,50 m 
= résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

ARTICLE 7.3.2 : BATIMENTS ET LOCAUX 

  

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des 
autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, 
sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours 
en cas de sinistre 

ARTICLE 

  

INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui Iui sont 
applicables 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en lout paint à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter laut court-circuit    

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport, L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.



  

  

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des Wallon électriques des établissements réglementés au tire de la légisaton ue les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'exploslon. sont applicables à l'ensemble des 21es de risque d'almosphère explosive de l'établissement. Le plan des aonen à risques d'explosion #st porté à la connaissance de l'organisme chargé de fa vériicalion des instalation, électriques, 
Le matériel électrique mis en service à partir du fer janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Les masses mélaliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et_explosibles Sareplbles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre el ralécs par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7,3. 

  

: PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Gonsidérant que les agressions par la foudre des installations pourraient être à l'origine d'évènements Cod Qi de Porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à rare LS11.1 du Gode de l'Envronnement les dispositions de l'arrêté ministériel du_ 15,01 2008 relatif à la protection Conte la foudre de certains installations classées sont applicables au 25.08 2008 
En paniculier, la société doit faire réaliser avant le 01.01.2010 une analyse du risque foudre (ARF) par al gensme compétent Cette analyse du risque foudre, doit identifier les équipements et irsiellétions dont une protection doit être assurée. Celle-ci cst basée sur ue, évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62.308.2. 
Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations 
Les paratonnerres à source radioactive présents dans les installations doivent être déposés avant le 91.012012 et remis à la filière de (raitement des déchets radioactifs, 

CHAPITRE 7.4 : GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSE 

ARTICLE 7.41 : CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opéralions comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur De ou de leur proximité avec des installations dangereuses, el la conduite des installations, dont le Ssfonctionnement aurait par leur déveleppement des conséquences dommageables pour le jokinage el l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonclomenent normal, entretien. font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrétées 

  

  

Ces consignes doivent notamment indiquer 
= l'interdiction de fumer : 
= l'interdiction de tout brülage à l'air libre : _ Anterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; = l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis da feu » : = les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation électricité, ventilation, Climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-fou, obturaïlon des écoulements d'égouts notamment : 

= les moyens d'extinction à utiiser en cas d'incendie : 7j ÇRrocédure d'alerte avec les numéros de téléphono du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours,
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ARTICLE 7. 

  

VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours êt d'intervention font 
l'objet de vérifications périodiques. ll convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de 
conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3 : INTERDICTION DE FEUX 

  

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.44 

  

ORMATION DU PERSONNEL. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
persannel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance el assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

-_ des exorcices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unit 

   

  

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la séourité 
et à l'intervention sur celles-ci, 

  

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.8 : TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

  

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée el nommément 
désignée 

    

Article 7.4.5.1 : Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
+ lanature des dangers, 
= le-type de matériel pouvant être utilisé, 
= les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
= les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux
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Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une sl des lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédeinias 
À l'issue des travaux, une réception est réalisée. Pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du tél de chanter la disposiion des installations en confiquraion normale eat ve a allestée. 

  

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'éteblissement peuvent faire l'objet c'une procédure simplifiée 
Les entreprises de sous-lraitance ou de semices extérieures à l'établissement n'interviennent pour fous travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement 
L'hebiltation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révacatian, et des contrôles réalisés par 

  

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure 

FREE aux aveux, que ceux-ci combinés aux mesures pallatves prévues, n'affectent pas la sécurité des installations, 

à l'ssue des travaux, que la fonction de sécurité assurée pr lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 : FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.51 : LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
Eorploïant établi la liste des facteurs importants pour la sécurité. | identifie à ce tire les équipements, les paramètres, les consignes, es modes opératoires ele formations afin de maîtriser Re érve dans loutes les phases d'exploitation des installations {fonclionnement normal, foncliannement lansiaie, siuation accidentelle …) susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 

  

Cat liste est tenue à [a disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 

  

OMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

  

paramètres dans les plages de fonctionnement sär. L'installation eut équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sorti. des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques où manuelles appropriées à [a carrection des dérives. 
   

    

ARTICLE 2.5.3 : FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
Les dispositis importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont fiefiracllé et de fiabiité éprouvécs. Ces caractéristiques dohont- due établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur. longévité, doivent être connus de l'exploitant Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits mentpulés, à l'exploïtalion et à l'environnement u systëme (choc, corrosion, } 
Toute défallance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission ot de traitement de l'information Sstautomatiquement détectée, Alimentation el ransmission du signal Sont à sécurité positive. 
Des dispositifs el, en particulier, les chaînes de ransmission sont conçus pour permettre leur Maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de four efficacité
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Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des 
procédures écrites, 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation 
est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compansatoires 
dont i justifie l'efficacité et la disponibilité 

ARTICLES 7,5, : SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, 
d'alarmer le personnel de surveillance de tout incident el de mettre en sécurité les installations 

susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition 
contraire doit être justifiée el faire l'objet de mesures compensatoires, 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou 
rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la 
mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

  

    
   

ARTICLE 7.5.5 : DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres dé conduite par rapport aux conditions 
normales d'exploitation 

Les paramètres impartants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés 
en continu et équipés d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre 
les effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en 
sécurité des installations. 

ARTICLE SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

  

    Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
environnement sant munies de systèmes de détection el d'alarme dont les niveaux de sensibilité 
dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 
L'implantaton des détecteurs résulle d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le 
personnel de tout incident et prenant en compte, notamment, la nature et la localisation des 
installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement el ceux de san 
environnement 

  

L'exploitant dresse la liste de ces délecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédélerminés 

- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 
l'installation, 

- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant, 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
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La remise en service d'une installation arétée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par des rsnne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portalifs maintenus en parfait état cle fonctionnement et accessibles en loute circonstance, 

ARTICLE 7.5.7 : ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité déivent Pouvoir être maintenus en service 94 mis en position de sécurité on cas de défaillance de l'alimentation Électrique principale 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de Sorte qu'un sinistre entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble dus réseaux d'alimentation 
ARTICLE 7.58 : UTILITES DESTINEES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permanence la fourniture où 1à disponibilité des utiités qui permettent aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité eu alimentent les équipements importants 

CHAPITRE 7.6 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1 : ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effecluer, en pariculier pour s'assurer Périodiquement de l'étanchéité des dispositis de rétention, préalablement à toute remise en service après &rrêt d'exploitation, et plus généralement aussi so nent que le justiieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.62 : ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

  

des. les récipients fixes de stockage de produits dangereux parlent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de: danger défini dans la réglementation relative à l'liquetage des substances et préparations chimiques dangereuses, 

ARTICLE RETENTIONS 

  

out stockage fixe ou temporaire d'un liquid susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols & à une capacité de rétention dont le volume est au moine égal à la plus grande des deux Valeurs suivantes 

  

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, = 50 % de la capacité des réservoirs associés 
Selle disposilon n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux ésiduaires. 

  

Peur les stockages de récipients de capacité uniatre inférieure ou à iale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
= de tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 |
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
el chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention au les réseaux de collecte et de stockage des égoultures et cffluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que loute fuite survenant sur Un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment 
les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles el souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'envirannement 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveltes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux méléoriques. 

ARTICLE 7.6.4 : RESERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs associés à des rélentions doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

  

Les matériaux utlisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.6.5 : REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, loxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés 
en fosse magonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions 
du présent arrêté, 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles an permanence. À 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

  

ARTICLE 7. 

  

: STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utlisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

  

ARTICLE 7.6.    RANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches el reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
Stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en allente de 
chargement où de déchargement
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ARTICLE ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

  

Lélimination des substances ou préparations. dangereuses récupérées en cas d'accident suit prorlelrement la flère déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle avecnanen vers le mieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté 

CHAPITRE 7.7 : MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1 : DEFINITION GENERALE DES MOYENS   

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

  

L'ensemble du système de lulle contre l'ncendie fai l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

  

ARTICLE 7.7.2 : ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

  

Ges équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 
Lexploïlant doit pouvair justier, auprès de l'inspection des installaions classées, de l'exéculion de es dispositions, Il dait fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériols: 
Les detes, les modailés de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un édite lenu à la dispasition des services de la protection cie, d'incendie et de secours el de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.7.3 : MOYENS D'INTERVENTION 

établissement doi disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre et au minimum les moyens définis ci-après 
= Potéaux incendie permettant d'obtenir en loutes circonstances un débit minimal de 200 m°/h hors des besoins ordinaires do l'établissement (RIA, sanitaires.) avec Un débit minimal 4e 60 4e par poleau, 

Ce débit devra pouvoir être assuré sans interruption pendant au moins 2 heures grâce aux réserves: incendie dont la capacité devra être vérifiée. Les attestations justifant que ces dispositions sont respeclées devront être fournies au SDIS — 24 rue René Camphin 38600 Fontaine, 

  

  En gas dinsuffisance du réseau public ou privé, luflisalion complémentaire de points d'eau naturels (vières, étangs) ou artificiels (réservoirs, piscines.) pourra être admise sous réscrye d'aménager les Berès el dispositifs d'aspiration conformément aux règles de l'art, en accord ave le service d'heenue et de secours: 

  

doutefols le 118 au mains des ressources en eau d'incendie devra être délivré par un réseau sous pression de façon à être immédiatement utilisable, 
= Texlincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattte et compatibles avec les produits stockés. 

= d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
= de Plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque local ; un plan d'intervention normalisé devra être Sable concertation avec le SDIS.
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En fonction du danger représenté 

d'un système d'alarme incendie, 
de robinets d'incendie armés, 

= d'un système d'extinction automatique d'incendie, 
= d'un système de détection automatique d'incendie, 
+ d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieures à 100 

litres et des pelles, 
= de colonnes sèches, 
= de colonnes en charge, 
= de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. 

Le personnel doit être formé et entraîné au m. 
matériels doivent être maintenus en bon état et vé 

ent et au porl du matériel de protection. Ces 
au moins une fois par an 

    

L'établissement doit également satisfaire aux observations faites par le SDIS dans son courrier du 
28.06.2008 

ARTICLE 7.1.4 : CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques eou dans les 
procédures el instructions de travall, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel 

Ces consignes indiquent notamment 

  

-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes au indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

  

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilées 
en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

= la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.5 : CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. 
Le personnel est entraîné à l'application de ces cansignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formés à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d'appel.



  

-35- 

TITRE 8 : CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A 
CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 : EXPLOITATION DES FOURS D'ELECTROMETALLURGIE 
ET INSTALLATIONS ANNEXES 

ARTICLE 

  

GENERALITES 

Le hall des fours sera largement ventilé par la partie haute et le sol sera incombustible 
Les aires de circulation intérieure, les bâtiments et les ateliers soront maintenus en état constant de propreté et débarrassés fréquemment des poussières au moyen d'un malériel suffisamment puissant 
Les fours seront placés à distance convenable de toutes parties inflammables de constructions. 
Les émissions gazeuses générées lors des différentes phases de fabrication de silicium à savoir Shatgement du four, coulée, recoulée, afnage, granulation... seront captées à la source et canalisées dans un circuit étanche, puis dirigées vers des installations de trailement permettant de respecter (es valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 8. 

  

INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EMISSIONS GAZEUSES 
{FILTRES À MANCHES N° 4 ET 2) 

Article 8.1.2.1 : Généralités 

Les installations de traïtement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction, 

Les installalions de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées ct enfretenues de manière 

= À faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ot, en rrétant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informéo 
   

Article 8.1.2.2 : Instrumentation 

Les installations de traitement des fumées sont instrumentées de manière 
= à Suivre en continu la pression instantanée à l'entrée de chaque filtre, 
= à connaître à fout moment la position des registres et le débit des fumées en fonctian de la température des gaz et de la puissance absorbée par les ventlateurs. La corrélation entre ces derniers paramètres et le débit des fumées sera établie pour l'ensemble des canditions possibles de fonctionnement (nombre et régime des moteurs), 

= À évaluer on permanence si possible la teneur en poussières des rejets (après examen de l'étude technico-économique prévue à l'article 9.2.1 4) 
= à signaler toute défallance du traitement, par une alarmé sonore et visuelle reportée à distance en vue d'une intervention rapide du personnel,
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Article 8,1.2.3 : Compte-rendu de marche des filtres 

Un compte rendu de marche sera tenu à jour quotidiennement pour chaque fitre. Il rapportera 

les heures de marche et d'arrêt de chaque fire en période de fonctionnement des fours fire, 
avec indication de l'évolution de la puissance des fours pendant cette période ; 
les remplacements des manches fltrantes : 
les quantités de poussières récupérée: 
les faits marquants, consignes el observations, 

    

Article 8.1.2.4 : Maintenance préventive 

L'exploitant établira sous sa responsabilité, et tiendra à jour, un programme d'inspection périodique et 
de maintenance préventive partant sur la totalité des circuits de captation et des installations de 
filtration des effluents gazeux, ainsi que l'ensemble de leurs équipements connexes. 

La nature et la fréquence des inspections el opérations de maintenance seront adaptées à 
l'importance et la vulnérabilité de l'équipement ou du tronçon de circuit concerné 

L'ensemble des procédures et consignes opératoires relatives à ce programme sera rassemblé, pour 
chacune des unités de production (fours n°1, 2, et n°3), dans un document tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. Ce document précisera également les mesures 
organisationnelles prises par l'exploitant pour assurer: 

= le respect de l'aclualisation des procédures et consignes précitées ; 
- la formation des agents responsables de leur application: 
+ l'information de ces agents sur les enjeux liés à la pollution atmosphérique sur le sile, et à la lutte 

contre les émissions intempestives de poussières dans le cadre réglementaire applicable. 

Article 8.1. 

  

5 Pièces de rechange 

Dans le cadre du programme visé à l'arlile 8.124. ci-dessus, l'exploitant éteblira sous sa 
responsabilité, et tiendra à jour, la liste des fournitures, produits de colmatage, ct pièces d'usure 
diverses à maintenir constamment en stock afin de garantir à tout moment de pouvoir intervenir Sur 
les installations de filtration et effectuer les réparations nécessaires dans les meilleurs délais. 

Celte liste sera lenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées, assortie à l'état des 
slocks carrespandants. 

Article 8.1.2.6 : Equipements de base 

L'exploitant établira sous sa responsabilité, et tiendra à jour, la liste des équipements de base ne 
rentrant pas dans la catégorie des fournitures visées en 8.1.2.5. et dont la disponibilité et la fiabilité 
sont indispensables au fonctionnement des installations de filtration. 

Cette liste sera tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées, assorlie à l'état des 
stocks correspondants ou, à défaut, au descriptif des mesures organisationnelles prises avec le 
fournisseur ou le réparateur, avec la mention du délai maximal garantie par ce dernier. 

Article 8.1.2.7 : Mesures à prendre en cas de dysfonctionnement des unités de 
traitement des fumées 

Hors des phases de démarrage à froid visées à l'article 8.1.2.8. ci-après, el dans le cas où le système 
de captation où d'épuration des fumées viendrait à être partiellement ou totalement défaillant, la 
puissance électrique du four relié à cette installation sera réduite de manière proportionnelle à la 
baisse de pouvoir de dépoussiérage. Celle réduction de puissance sera notamment de 

= 80 % au minimum en cas d'arrêt d'un moteur de ventilateur, Cette action doit permettre d' 
tout rejet à l'atmosphère sans traitement (pas de by pass des installations de traitement) 

  

- 100 % en cas d'arrêt lotal des ventilateurs ou de défaillance totale du système de caplation ou 
d'épuration.



  

#7 

Dans le cas où le four est maintenu en marche, un tel mode de fonctionnement dégradé ne pourra, si $#66ompagne du dépassement des normes de rcjets prévues au présent arrêté, perdurer au delà de 

  

= Quatre heures les nuits et jours ouvrables ; 
= deux heures entre 6h00 et 22h00 les week-ends et jours fériés. 

En l'absence de mesure en continu des émissions de poussières (dans l'atente des résulals de l'étude lechnico économique demandée à l'article 9.2.1.4 et qui doi être fournie avant le 31/03/2008) i Dore considéré que les valeurs limites d'émissions en poussières ne sort pas respectées dès lors que per cellule de ftration plus de 10% de manches sont défectueuses (et donc isalées) avec un mexinum de 80 manches défectueuses pour le flre n°1 et de 80 pour le fire n°2. Une intervention devra être effectuée immédiatement afin de procéder au changement des manches défectueuses. 

    

Les périodes pendant lesquelles les installations de traitement des fumées ne sont pas utllsées pour des raisons techniques (by pass) doivent être limitées le plus possible. 
La durée cumulée sur une année de ces périodes de non utilisation des installations de traitement des fumées ou de dépassements des valeurs Imites d'émissions en poussières doi être limitée à GO heures pour l'ensemble des installations en fonctionnement Le bilan mensuel prévu à l'article 9.4.1 devra outre les informations demanc éléments justificatifs permettant de vérifier ces dispositions: 

      8 fournir lous les: 

Lors du redémarrage des installations de raitement des fumées toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout risque d'explosion (dilution des gaz,..) 

Article 8.1.2.8 : Démarrage à froid 

Lors du démarrage à froid d'un four après arrêt de longue durée, la périoue de chauffe nécessaire à l'obtention de la température de fuméo suffisante pour procéder à la mise en fonctionnement du filre doit être la plus courte possible compte tenu des impératifs de canduite de l'installation. Celle période ne peut en aucun cas excéder 24 heures, 

Article 8.1.2.9 : 

  

ircuit de refroidissement des fours 

  

Toutes. disposiions seront prises afin d'éviter la mise an contact de métal liquide et d'eau. En particulier l'exploitant devra veiller à la parfaite étanchéité du circuit de refroidissement de chaque four. Des précautians particulières devront être prises pour pouvoir intervenir rapidement en cas de. constat d'anomalis (arrêt à distance de l'alimentation en eau par exemple, …) 

  

Article 8.1.2.10 :Propreté. 

Le stockage et les opérations de Manipulation, (ransvasement, transport des poussières récupérées au niveau des installations de dépoussiérage devront s'effectuer de manière à réduire les envols de poussières (bâtiment fermé, dispositfs de capotage et d'aspiration, ….) 
L'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour maintenir la zone où s'effectuent ces opérations dans un état de propreté satisfaisant, 

  

Article 8.1.2.11:Opération de granulation 

Les opérations de granulation du silicium s'effectueront dans un local spécial dont l'accès sera réglementé. 

  

L'exploitant établira des consignes particulières pour que ces opérations s'effectuent en toute sécurité. 
L'eau nécessaire à la granulation sera prioritairement l'eau de refroidissement utiisée en circuit ouvert par certaines installations de l'usine (compresseurs, lransformateurs, .…)
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CHAPITRE 8.2 : ACTIVITES DE CONCASSAGE ET BROYAGE 

Les opérations de concassage et broyage s'effeclueront en apparells clos munis de dispositifs de 
dépoussiérage. 

Les aires de stockage el les appareils de manutention seront conçues, exploitées et entretenues de 
manière à éviter les envois de poussières. 

CHAPITRE 8.3 : DEPOT DE BOIS 

Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre la rapide mise en œuvre des moyens de 
secours conte l'incendie, On aménagera des passages suffisants, judicieusement répartis 

CHAPITRE 8.4 : DEPOTS DE HOUILLE, COKE DE PETROLE, CHARBON 
DE BOIS 

Les différents produits seront stockés 
largement ventilées. 

éparément dans des silos en béton et dans des installations 

  

En plus des moyens de secours prévus à l'article 7.7.3 du présent arrêté, il devra exister à proximité 
des stockages d'autres moyens appropriés de secaurs contre l'incendie, tels que R.l.A 

  

Toutes dispositions seront prises afin qu'un échauffement éventuel par fermentation ou par oxydation 
lente ne puisse pas entraîner la combustion de la masse de combustibles stockés. 

La manipulation des matières premières stockées sera conçue de façon à minimiser les envols de 
poussières 

CHAPITRE 8.5 : MATERIELS CONTENANT PLUS DE 30 L DE PCB 

ARTICLE 8.5.1 :TOUT PRODUIT, SUBSTANCE OU APPAREIL CONTENANT DES P.C.B, OU PCT. 
estsoumis aux dispositions après dès lors que la teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 50 
miligrammes / kilogramme (où ppm = partie par million) 

  

ARTICLE 8.5.2 : Sont notamment vis: 

  

par le présent article 

les stacks de fûts ou bidons ; 

les appareils électriques tels que condensateurs, transformateurs en service où de rechange, en 
dépôt, et leur entretien ou réparation sur place {impliquant pas de décuvage de l'appareil; 

les composants imprégnés de P.C.B. ou P.C.T., que le matériel soit en service ou pas; 

les appareils utilisant des P.C.B. ou P.C.T. comme fluide hydraulique ou caloporteur. 

ARTICLE 8.5.3 : 
Les stocks seront canditionnés dans des récipients résistants et seront identifiés. 

  

ARTICLE 8. 
Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être signalé par étiquetage tel que défini par 
l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975. 

  

ARTICLE 8,5,5 : 
Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera 
effectuée par l'exploitant sur les apparells et dispositifs de rétention. 
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ARTICLE 8.5.6 : 
L'exploitant s'assure que l'intérieur de la celule cantenant le matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne Comporte pas de potentiel calorifique susceplible d'alimenter un incendie important et que la prévention et la protection incendie sont appropriées 

1! vérifie également que dans son installation, a proximité de matériel classé P.C.B. ou P.C.T.. i ny a pas d'accumulalion de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection 
En cas de dificulés particulières notamment pour les installations existantes nécessitant une telle accumulation, une paroi REI 120 (coupe feu de degré 2 heures) doit être interposée (planchers hauts, parois verlicales). Les dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être El 60 {coupe feu de degré 1 heure]. L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront munies de feme- porte. 

ARTICLE 

Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les conséquences d'acoidents conduisant à la diffusion des substances toxiques (une des principales causes de tels accidents est un défaut de protection électrique individuelle en amont ou en aval de l'appareil, Ainst une surpression interne au matériel, provoquée notamment par un défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dispersion de P.C.B.:i faut alors éviter la formation d'un arc déclenchant un feu) 

    

Les matériels électriques contenant du P.C.B, ou P.C.T. devront être conformes aux normes en vigueur au moment de leur installation, Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun réenclenchement automatique ne soit possible. 

Des consignes devrant être dannées pour éviter lout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel 

  

2) Cas des installations nouvel   

L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du local pour que des vapeurs, accidentellement émises par le diélectrique, ne puissent pas pénétrer dans des locaux d'habitation ou de bureau, En parlioulier elles ne doivent pas atteindre des conduits de vide ardures ou d'aération el des gaines fechniques, qui ne seraient pas utlisés exclusivement pour ce local technique. Les qaines techniques propres au local doivent être équipées à l'entrée des liaisons d'un tampon étanche et résistant à la surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, tels que cités ci dessus. 
En particulier, lorsque le local est accessible à partir d'un espace privatif clos, donnant lui-même sur les endroits ou conduits cités plus haut, la porte correspondante devra être étanche et résister à celle surpression. 

b) Cas des installations existantes au sens du paragraphe 6 ci-dessus 
Les dispositions prévues au paragraphe 8.5, étant respectées, s'il existe un système de protection individuelle sur le matériel aux P.C.B. interdisant tout réenclenchement automatique à la suite d'un défaut, les dispositions constructives du local indiquées au paragraphe "a" ne s'appliquent pas, 
Si el n'est pas le cas, la modification du dispositif de proloction de l'appareil est nécessaire. 
À tire d'illustration, pour les transformateurs classés P.C.B, on considère que la protection est assurée notamment par la mise en œuvre d'une des dispositions suivantes 
= protection primaire par fusibles callbrés en fonction de la puissance : 
= Mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de diélectrique. 

ARTICLE 8.58 : 
Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage) souilés de P.C.B, où P.C.T. seront stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de l'environnement et, en tout état de cause, dans des installations régulièrement autorisées à cet effet L'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout moment.
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Les déchets souillés à plus de 50 ppm seront éliminés dans une installation autorisée assurant la 
destruction des molécules P.C.B. et P.C.T. 

Pour les déchels présentant une teneur comprise entre 10 et 50 ppm, l'exploitant justifiera les filières 
d'élminatian envisagées (transfer vers une décharge pour déchets industriels, confinement). 

ARTICLE 8.5.9 : 
En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils 
contenant des P.C.B. au l'épuration du diélectrique aux P.C.B, l'exploitant prendra les dispositions 
nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations. 

  

Il devra notamment éviter 

les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débardements, rupture de flexible); 
- une surchauffe du matériel ou du diélectrique 
- le contact du P.C.B. ou P.C.T, avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 
L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité 
avec les P.C.B. P.C.T.) et n'est pas susceplible de provoquer un accident (camion non protégé 
électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible en mauvais état, etc.}. Les déchets souillés de 
P.C.B, où P.C.T. éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les conditions 
fixées au paragraphe 8.5.8 ci-dessus. 

  

ARTICLE 8,5,10 
En cas de travaux dé démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra l'inspecteur des 

installations classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. ou P.C.T. et des 

substances souillées, L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur 

régénération, dans une Installation régulièrement autorisée et agréée à cet effet 

ARTICLE 8.5.11 
Tout matériel imprégné de P.C.B. où P.C.T. ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir été 
décontaminé par un procédé permetlant d'obtenir une décontamination durable a moins de 100 ppm 
en masse de l'objet. De même, la réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus 
considéré au P.C.B, (par changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée qu'après 
Une décontamination durable à moins de 100 ppm, en masse de l'objet 

La mise en décharge ou le brôlage simple sont notamment interdits 

ARTICLE 8,5.12    
En cas d'accident (rupture, éclatement incendie) l'exploitant informera immédiatement l'inspection des 
installations classées. Il lu indiquera les dispositions prises à litre conservatoire telles que, 
notamment, les mesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de 
l'accident, 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour 
caractériser la contamination de l'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. et, le cas 
échéant, en produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées pourra demander à 
l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés, 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur le 
justifierait. 

  ‘exploitant informera l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. 

Les gravats, sols où matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues au 
paragraphe 8,
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CHAPITRE 8.6 : STOCKAGE DE GAZ LIQUEFIE 

ARTICLE 8.6.1 : IMPLANTATION — AMENAGEMENT 

Article 8.6.1.1 : Règles d'implantation 

L'installation de stockage en réservoirs aériens doit être implantée de elle façon qu'il existe une distance d'au moins 7,5 mètres entre les orices d'évacuation à l'ai libre des soupapes des réservoirs etles limites de propriété compte tenu de l'existence du stockage au 06.02.2006 cette distance peut être réduite à 5 m 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, doivent également être observées 

  

  Limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, des routes nationales non classées en route à grande circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées. à l'intérieur des agglomérations, des voies forrées autres que celles de desserte de l'établissement et des voies navigables 
ERP re à de catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de soins, établissements scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements de culte, les | 75m musées et les immeubles de grande hauteur 

20m 
   
  

  

  

  

  

  

  

       
        

Autres ERP de 1re à 4e catégorie et ERP de 5e catégorie 60m Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation 10m 
Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides 10m Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéiés om Aires d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou comburantes 10m 
DS de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou enterré d'hydrocarbures 4% iquides 

“Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 20m Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides 7m 
  

Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers Ue leur valeur dans lé cas de réservoirs enterrés Ou sous-talus conformément aux dispositions du présent arrêté, Elles peuvent être réduites de moitié dans le cas de réservoirs aériens séparés des emplacements concemés par un mur plein en matériau de classe A1 (incombustible) et R. 120 (stable au feu de degré deux heures), dant la hauteur excède de 0,5 mêtres celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape el dont la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le contournant 

    

Article 8.6.1.2 : Accessibilité au stockage 

Le stockage de gez inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mêtres par rapport à celle voie. 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés si le stockage 
à l'intérieur d'un bâtiment. 

Article 8.6.1.3 : Mise à la terre des équipements 

  

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

En pañiculier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection cathodique, doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permetire le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir fixe. 
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Article 8. 

  

4 : Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permetiant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit 
les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

  

Article 8.6.1.5 : Aménagement des stockages 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un lerrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 
25 % au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou Supérieur à celui du sol environnant 

  

   

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports 
construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un Incendie. Les fondations, si elles sont 
nécessaires, seront calculées pour supporter lé poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au 
moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

  

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus 
bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées efficacement 
contre les effets thermiques susceptibles de provoquer le flambement des structures. L'enrobage doit 
être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison éventuelles 
entre le réservoir et la charpente qui le supporte, 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de 
tout réservoir fixe aérien raccordé. 

Toutes les vannes doivent être aisément manæuvrables par le personnel 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et 
l'importance du dispositif d'ancrage dait tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Les parois de deux réservoirs raccordés doivent étre séparées d'une distance suffisante pour 
permettre la réalisation aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. Celle 
distance ne peut pas être inférieure au demi-diaméètre du plus grand des deux réservoirs. 

  

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries el leurs supporls devront être efficacement protégés contre la 
corrosion 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du 
réservoir, 

Article 8.6.1.6 : Installations annexes 

Pompes 

Lorsque le groupe de pampage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les 
appareils d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il 
peut être en fosse, mais celle-ci doit être magçonnée et protégés contre les intempéries.     

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asseni le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) 
(ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation 
de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou 
plusieurs appareils de contrôle de la leneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, 
auxquels est asser un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de là limite 
inférieure d'explasivité, et déclenchant dans ce cas Une alarme. 

    

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectiannement doit être aisé pour le personnel 
d'exploitation.
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Vaporiseurs 

Les vapariseurs doivent être conformes à la réglementalion des équipements sous pression en vigueur. Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements 
permettant de surveiller ét réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relchement de gaz par la soupape 

L'accès au vaporiseur doi être aisé pour le personnel d'exploitation 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de gez 

ARTICLE 8. 

  

EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.6.2.1 : Contrôle de l'accès 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, en l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables) 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage el les appareils de contrôle et de sécurité, à l'exception des soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous 
capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service: 

Dans une zone prévue à cet effet, dite aire d'inspection, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion ravitaileur (camion-cilerne ou camion porte-bauteiles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de produit 

  

Article 8.6.2.2 : Propreté 

Les lieux doivent être maintenus propres et régulièrement nelloyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou palluantes, de poussières, et de matières combustibles, Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. | doit être procédé aussi souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité de l'installation. 

  

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle est réalisée conformément aux dispositions du point 7.4.5. 

ARTICLE 8.6.3 : RISQUES 

Article 8.6.3.1 : Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel dait être formé à l'emploi de ces matériels. 

  

Article 8.6.3.2 : Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dolée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux narmes en vigueur pour chaque type d'installation. 

  

Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d'un moyen permettant 
d'alerter les services d'incendie et de secours.
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Les moyens de secours sant au minimum constilués de 

+ deux extinoteurs à poudre 

+ d'un poste d'eau (bauches, poteaux, …), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du 
stockage, où de points d'eau (bassins, citernes, etc), et d'une capacité en rapport avec le risque à 
défendre ; 

+ d'un système fixe d'arrosage du réservoir avec un débit minimum de 6 Um‘/mn. Un film d'eau 
homogène sur l'intégralité de la surface du réservoir dait être obtenu. Ce système fixe d'arrosage 
est asservi à une détection gaz judicieusement implantée à proximité du réservoir. Ce système 
peut aussi être mis en route de manière manuelle à distance du réservoir. 

  

Tous les matériels listés doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

  

Ces moyens de secours (sauf système fixe d'arrosage de réservoir) doivent pouvoir être aussi utilisés 
en toute efficacité paur intervenir sur l'aire de ravitaillement par camions (of, point 8.6.3.6.) et sur l'aire 
d'inspection des camions, ou installés en supplément en cas d'impossibilié liée à la configuration du    

  

Article 8.6.3.3 : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrété doivent être établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent 
notamment indiquer : 

= l'interdiction d'apporler du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction de fumer et 
l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires - dans les parties de l'installation visées au point 
7.2.2. « incendie » el « almosphères explosives ». Cette interdiction doit être affichée, sait en 
caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'aire de stockage ; 

= l'obligation du permis de feu pour les parties de l'installation visées au paint 7.2.2. présentant des 
risques d'incendie etou d'explosion : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l'artidle 7.6.8.: 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles : 

= les moyens d'extinclion à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerle avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, ëlc. : 

  

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au 
point 8.6.1.4. 

Atticle 8.6.3.4 : Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrêt, foncionnement normal, entretien.) doivent fair l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévoient notamment 

= les modes opératoires ; 

= la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
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= les conditions de conservation et de stockage des praduits : 

- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservairs et de vérification des 
disposiifs de rétention ; 

- le maintien dans l'atolier de fabrication de matières dangereuses où combustibles des seules. 
quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation, la fréquence de contrôles de l'étanchéité 
elde l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de rétention. 

    

Une consigne dait définir les modalités mises en œuvre, tant au niveau des équipements que de 
l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation, déclarée par l'exploitant et inscrite sur le récépissé de déclaration. 

Une autre consigne doit définir lés modalités d'enregistrements des données permettant de démontrer 
à postérioni que cette quantité a été respectée à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage. 

Une consigne pariulière doit être établie pour la mise en œuvre ponctuelle du torchage d'un 
réservoir. 

  

Article 8.6.3.5 : Dispositifs de sécurit 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des 
équipements sous pression en vigueur, Ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir 
tout sur remplissage. L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de démonstration 
attestant que les réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout instant, Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de 
pressian où de température, 

    

Les tuyauteries reliant un stockage consilué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes 
permeltant d'isoler chaque réservoir 

Les arifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable 
{ou d'un dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'offectuer de bas en haut, 
sans rencontrer d'obstaclé et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (au tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle, du véhicule ravitaïleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées dans un coffret matériaux de classe A (incombustible) et verrouillé. 

Article 8.6.3.6 : Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitaileur doit se trouver à 
au moins 5 mètres du réservoir. De plus les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au lransport des matières dangereuses, 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément 
à la réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors 
des opérations de ravitaillement. 

Le sol de faire de stationnement du véhicule ravitaileur doit être matériaux de classe A1 
{incombustible) ou en revêtement bitumineux de (ype routier.



  

-46- 

CHAPITRE 8.7 : STOCKAGE ET EMPLOI D'OXYGENE 

ARTICLE 8.7.1 : IMPLANTATION — AMENAGEMENT 

Article 8.7.1.1 : Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 8 mêtres des limites de propriété. 

Article 8.7.1.2 : Comportement au feu des bâtiments 

  

Dans le cas où des locaux abritent l'installation proprement 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes 

e, ils doivent présenter les 

+ parois REI 120 (coupe-feu de degré 2 heuros) 
= couverure incombustible ou plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
= matériaux de classe A1 (incombustibles) 

Article 8.7,1.3 : Accessibilité 

Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. |ls doivent être accessibles, sur une face au moins, aux engins de secours. 
Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux 
incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètre dait 
délimiter les parties en plein air ou sous simple abri de l'installation comportant un ou plusieurs 
récipients fixes d'oxygène liquide éventuels. 

    

Cette clôture n'est pas exigée si le ou les récipients fixes d'oxygène liquide sont situés à l'intérieur d'un 
établissement de production etou de conditionnement d'oxygène lui-même efficacement clôturé. 

Article 8.7.1.4 : Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires comportant un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, et des aires de 

remplissage et/ou de dépotage des véhicules d'oxygène liquide doit être étanche, incombustible, non 

poreux et réalisé en matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène. 

Article 8.7.1.5 : Cuvettes de rétention 

Dans le cas où l'installation comporte un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, la disposition 
du sol doit s'opposer à tout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où || présenterait 
un danger. 

Les points particuliers où la présence d'oxygène liquide serait source de danger ou d'aggravation de 
danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, 
caniveaux, regards...) doivent être éloignés de 5 mètres au moins des limites de l'installation. 

    

Cette distance n'est pas exigée si des dispositions sont prises pour éviter qu'un épanchement 
éventuel d'oxygène liquide puisse s'écouler vers lesdites zones, par exemple en imposant une 
distance horizontale de contournement au moins égale à 5 mètres. 

ARTICLE 8.7.2 : STOCKAGE D'AUTRES PRODUITS 

Des récipients de gaz non inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de 
l'installation: 

Des récipients de gaz inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation 
s'ils sont séparés des récipients d'oxygène soit par une distance de 5 mètres, soit par un mur plein 
sans ouverture présentant une avancée de mètre, construit en matériaux incombustibles, dé 
caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 mêtres ou jusqu'à 
la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté type 
applicable pour les gaz inflammables concernés. 

 



  

_47- 

ARTICLE 

  

RISQUES 

Article 8.7.8.1 : Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du {ravail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité de l'installation. Ces matériels daivent être entretenus en bon état. Le personnel 
doit être formé à l'emploi de ces matériels 

Article 8.7.3.2 : Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation dit être dotée de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques et conformes. aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de 

- un exincteur à poudre de 9 kilogrammes et un robinet d'incendie d'un type normalisé armé en 
permanence, 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiès au moins une fois par an. 

Le personnel doit être formé à l'utlisation des moyens de secours contre l'incendie. 

CHAPITRE 8.8 : STOCKAGE ET DISTRIBUTION DE LIQUIDE 
INFLAMMABLE 

IMPLANTATION — AMENAGEMENT 

  

ARTICLE 8.8. 

Article 8.8.1.1 : Règles d'implantation 

Les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées 

= 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation : celle distance peut, dans ls cas des appareils de distribution de carburant * 2 temps ", être ramenée à 2 mêtres; avec l'obligation d'une issue de secours arrière ( façade du bâtiment opposée aux apparails de distibution ou de remplissage) ou latérale permettant l'évacuation du Public, sans exposition à un flux thermique éventuel en cas d'incendie : 
   

D'une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d'éloignement doivent être confarmes aux dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

Article 8.8.1.2 : Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires el des locaux de stockage ou dé manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvair recucilir les eaux de lavage et les malières répandues accidentellement: un dispositif, empêchant la diffusion des malières répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires où locaux, sera prévu. Les matières recueilies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibiité, traitées comme déchets conformément au (ire 5 du présent arrêté. 
  

  

Article 8.8.1.3 : Implantation des appareils de distribution et de remplissage 

Les apparoils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen d'îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.
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ARTICLE MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

  

D'une façon générale, l'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés 
aux risques et au moins protégée comme suit 

= un système d'arrêt d'urgence ; 

= un extincteur homologué 233 B ; 

= dune réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 lires, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre; la réserve de. produit 
absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le produit 
absorbant des intempéries : 

ARTICLE AMENAGEMENT ET CONSTRUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION ET 
DE REMPLISSAGE 

  

Article 8.8.3.1 : Acoès 

Dans taus les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention doit être prévu. 

Article 8.8.3.2 : Appareils de distribution de liquides inflammables 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités 
de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie A1 (incombustibles). 
Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière 
à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués: 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques où 
électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les 
liquides inflammables. Ce compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont 
présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un espace ventilé assurant 
une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure 

  

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout 
risque de siphonnage soit écarté. 

  

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n'entraînent 
pas de pollution du sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est 
équipée d'un dispositif de sécurité arrétant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie où 
de renversement accidentel du distributeur. 

Article 8.8.3.3 : Les fléxibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Les 
flexibles sont entretenus en bon élat de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur 
date de fabrication. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Un dispositif approprié doit empêcher que le flexible ne subisse une usure due à un contact 
répété avec le sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation. 

Pour les hydrocarbures liquides, dans l'attente d'avancées techniques, seuls les appareils de 
distribution neufs et d'un débit inférieur à 4,8 m°h sont équipés d'un dispositif anti-arrachement du 
flexible de type raccord-cassant. 

Article 8.8.3.4 : Dispositifs de sécurité 

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est 
atteint
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Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des camions cilernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépolage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

Les opérations dé remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la lérre des réservoirs 
mobiles. 

ARTICLE 8.8.4 : RESERVOIRS ET CANALISATIONS 

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu'ils soient classés ou 
non, seronl installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés. 

  

Les réservoirs enterrés ct les canalisations enterrées associées seront soumis aux dispositions de 
l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 
équipements annexes. 

ARTICLE 8.8.5 : AIRES DE DEPOTAGE, DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION   

Les aires de dépotage, de remplissage el de distribution de liquides inflammables doivent être étanches aux produits susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci 

Toute installation de distibution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des cndroits visibles, facilement 
accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle...) 

Les liquides ainsi collectés sont trailés au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 46 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Les séparateurs-décanteurs devront êlre conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent Le décanteur-séparateur doit être nettoyé par une société habillée aussi souvent que cela est nécessaire, el dans lus les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les 
fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont lenues à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

CHAPITRE 8.9 : COMPRESSION DE GAZ 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 
appareils à pression de gaz. 

Toules dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit 
gazeux. 

Des fitres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le 
compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur, Des thermomètres permettront de lire la température du ge à la sorlie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque 
instant la circulation de l'eau: 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau
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L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour 
éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des 
produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 
Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour évier que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils où 
pour les canalisations. 
Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter 
de danger où d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

CHAPITRE 8.10 : ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

Les dispositions de l'Arrêté ministériel du 29.05.2000 sont applicables 

CHAPITRE 8.11 : INSTALLATION DE REFROIDISSEMENT PAR 
DISPERSION D'EAU DANS UN FLUX D'AIR - TOUR AERO 

REFRIGERANTE (TAR) - 

L'installation doit répondre aux dispositions de l'AP du 13/12/2004 relatif aux installations de 
refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation (50 du 31/12/2004). 

  

   

  

ARTICLE 
Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté 
l'ensemble des éléments suivants : lour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), 
l'ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bac{s], canalisation(s], pompes], ainsi 
que le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas 
d'un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. L'installation de refroidissement est 
dénommée « installation » dans la suite du présent arrêté. 

  

  

ARTICLE 8.11.2, : PREVENTION DU RISQUE LEGIONELLOSE 

Article 8.11.2.1. Règles d'implantation. 
Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au 
droit d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de 
goutellettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 8.11.2.2. Accessil 
L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 
notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de 
pulvérisation de la tour. 
La lour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilté nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurié : ces moyens permettent à tout instant de vérifier 
l'entretien et la maintenance de la tour. 

  

Article 8.11.2.3. 
L'installation doit être cançue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélévements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à 
ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire 
dans lesquels soit l'eau ne crcule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. 
L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant 
doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues cie 
dessus, 
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Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofim, de facilier le nettoyage et la désinfection 
et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les. 
phénomènes de corrosion, d'entarirage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 
passage obligatoire du flux d'air patentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant 
rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des. 
entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de: 
fonctionnement normales de l'installation, 

  

Article 8.11.2.4. 
L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, 
notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sant désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 
L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

  

Article 8.11.2.5. 

Article 8.11.2.5.1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventi 
et à la désinfection de l'installation. 

  

au nottoyage 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact ave l'eau du circuit où pourrait se développer un biofllm 

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements. 
vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 
caractéristiques de la taur. 

  

  

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant calonies par lire d'eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles, 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 
dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, 
redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions dé 
fanclionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation), 

En particulier, sont examinés quand ils existent 

“les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 
d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

* le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet 
d'un arrêt annuel : 

+ les résultats des indicateurs de sui et des analyses en légionelles : 
+ les actions menées en application de l'article 9 et la fréquence de ces actions : 
+ les situations d'exploitation pauvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 

bioïlm dans le circuit de refroidissement, nolamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à 
température plus élevée. 

  

‘analyse de risque prend également en comple les canditions d'implantation ét d'aménagement ainsi 
que la conception de l'installation:
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Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 
œuvre 

*__ la méthodologie d'analyse des risques ; 
= les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération 

des micro-organismes et en particulier des légionelles : 
+ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 
+ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indi 

défaillance du traitement préventif. : 
l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurilé du site et de 
l'outi de production. 

   teurs de contrôle, 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 8.11.2.10 

Article 8.11.2.5.2, Entrotien préventif de l'installation en fonctionnement. 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Aïin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du bioflm sur 
les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à 
effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement, Le lrailement 
pourra être chimique ou mettre en oeuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré 
l'efficacité sur le biofim et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont 
fixées et maintenues à des niveaux efflcaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 
l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nelloyage et désinfection 
utlisés. En particulier, le choix des produits biocides lient compte du pH de l'eau du cirauit en contact 
avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance 
au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à 
Un besoin urgent où à des irrégularités d'approvisionnement 

    

Le disposilf de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et 1 
conformément aux règles de l'art. 

  

appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 

Article 8.11.2.5.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt. 
‘installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée 

    

+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongk 

«et en lout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations 
concernées par l'article 8.11.2.6. du présent arrêté. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent 
+ une vidange du circuit d'eau ; 
+ un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, 

canalisafions, gamnissages el échangeurfs].. : 
+ une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élir n des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau 
situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement 

    

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égoût, soit récupérées et 
éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au litre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité 
des personnes, à la qualié des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, 
éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet 
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Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utlisation d'un nettoyage à jet d'eau sous. pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles, 

  

Article 8.11.2.6. 
Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu au 8.11:2.5.3. pour le nettoyage et Ia désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977. 

Article 8.11.2.7. 
Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du netloyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée confarmément aux dispositions prévues à l'article 8.11.2.5, Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées, 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'explaitant selon une fréquence et des modalités qu'l détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre, Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

Article 8.11. 
La fréquence des prélèvements et analyses des Légionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

  

“1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par lire d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90.431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légianclles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par lire d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90.431 devra être de nouveau au minimum mensuelle. 

  

Article 8.11.2.7.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet cffet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est représentalive de celle en circulation dans le cireuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à facliler les comparaisens entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utlisé dans l'installation doit être prise en comple, notamment dans. le cas où un traitement continu à base d'oxydent est réalisé : le flacon d'échantilonnage, fourni par le laboratoire, dait contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un Contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relalives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90- ast
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Article 8.11.2.7.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles. 
chargé des analyses en vue de la recherche des 
and aux conditions suivantes 

L'exploitant adresse le prélévement à un laboratoir 
Legionella specie selon la norme NF T90-434, qui r 

  

+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité français 
d'accréditation (COFRAG) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, 
signataire de l'accord multlatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ; 

+ le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 
+ le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

  

Article 8.11.2.7.4. Résultats de l'analyse des légionelles. 
Les ensemencements et les résultais doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les 
résultats sont exprimés en unité formant colonies par lire d'eau (UFCIL) 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats 
font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés 
pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon 

coordonnées de l'installation 
date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
nom du préleveur présent ; 
référence et localisation des points de prélèvement ; 
aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
PH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
nature et concentration des produits de traitements {biocides, biodispersants...) ; 

+ date de la dernière désinfection choc. 
Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 
L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par 
des moyens rapides (télécopie, courriel) si 

+ le résultat définiif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colanies par litre 
d'eau ; 

«le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison 
dela présence d'une flore interférente: 

Article 8,11.2.7.5. Prélèvement et analyses supplémentaires, 
L'inspection des installations classées peut demander à fout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 
l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence 
des légionelles (CNR de Lyon) 

  

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies au point 8.11.2.7.3. du présent article. Une copie des résultats de 
ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, 
dès leur réception 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sant supportés par l'exploitant 

Article 8,11.2.8, 

Article 8.11.2.8.1. Actions à moner si la concentration mesurée en Legionella specie est 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90- 
431. 

a) Siles résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella 
specie supérieure où égale à 100 000 unités formant colonies par lire d'eau, l'exploitant arrête, dans 
les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 
conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées.
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Dès réception des résultals selon la noïme NF Te0-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention “ urgent et impartant, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par lire d'eau. » Ce document précise 

+ les coordonnées de l'installation ; 
* la concentration en légionelles mesurée ; 
+ _ la date du prélèvement ; 
+ les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b} Avant la remise en service de l'installation, 1 procède à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.112,51, où à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, Sa conduite, Son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correclives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi 
L'exploitant mel en place les mesures d'amélioration prêvues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces aolions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicaleurs tels que des mesures physico-chimiques où des analyses microbiologiques. 

©) Après remise en service de l'nstallaïon, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment Quarante-huit heures après cete remise en scrvice, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 

Dès réceplion des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées, L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

  

  

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-451 sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits c-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

2) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il ny ail pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 
La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 60-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

      

fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes 
*_ 6 cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 8.11.2.8.b du présent aride et Soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau : 

*_€n cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites aux points 8.11.2.8.1.a à 18.11.2.8.1 c du présent article.
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Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant 
mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert 
choisi après avis de l'inspection des installations classées. Le préfet sur proposition de l'inspection 
des installations classées prescrira la réalisation d'un réexamen de la conception de l'installation tel 
que prévu à l'article 18.11.2182 afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

    

Article 8.11.2.8.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est 
supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau. 

  

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent 
meltent en évidence une concentration en Legianella specie selon la norme NF T90-431 supérieure 
ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 
par lire d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau. 

  

La vérification de l'efficacité du nelloyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon 
la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action correclive. 

Le traitement et la vérification de l'efficacilé du traitement sont renouvelés tant que la concentration 
mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau 
etinférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À pari de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 
formant colonies par lire d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse. méthodique 
des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'article 8.11.2.5, en 
prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi 
L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire 
ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet 
incident sont joints au carnet de suivi 

  

‘exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 

  

Article 8.11.2.8.3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 
rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 
interférente. 

  

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 1 et 2, si le résultat de l'analyse selon la norme NF 
90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 
interférente, l'exploitant prend des dispasitions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colanies par litre 
d'eau. 

  

Article 8.11.2.9. 
Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 
l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées 

+ l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 
conditions prévues à l'article 2.11:2.7.3., auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la 
norme NF T90-431 

+ l'exploitant ansalysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 
+ l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 

caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement ; 
+ l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de 

référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de 
légionelles, 

  

   

Article 8.11.2.10. 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne 

+ les volumes d'eau consommés mensuellement 
+__ les périodes de fonctionnement et d'arrêt;
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“les opérations de vidange, nelloyege et désinfection  (datesinature des opérationslidentificalion des intervenantsmature el concentration des produits de traïtementconditions de mise en oeuvre) ; 
*__ les fonclionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : *__les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : + les modifications apportées aux installalions ; 
* les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi 

  

+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques : 

* les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, 
actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc. 4 

* les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
* les rapparls d'incident ; 
“les analyses de risques et actualisations successives ; + les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

  

Le camet de suivi et les documents annexés sont lenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.11.2.11 
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur 

* les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1 000 unités formant colonies par lire d'eau en Legionella specie : + les actions correclives prises ou envisagées 
+ _les effets mesurés des améliorations réalisées. 

  

  

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations de l'année N. classées pour le 30 avril 

Article 8.11.2,.12 
Dans le mois qui sui la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au lire de l'article 40 du décret du 21 seplembre 1977 susvisé. L'agrément est délvré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L'accréditation au litre des annexes À, Bou C de la norme NF EN 48004 par le Comité français d'accréditation (COFRAC) où tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation pourra constituer une justification de cette compétence. 

  

La fréquence de contréle est annuelle pour les installations concernées par l'article 8.11.2.6. du présent arrété. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF 90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de: conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de subi, descriptif des installations, résultats d'analyses physico-chimiques et microbiolagiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 
À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en oeuvre.
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L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des intallations classées 

Article 8.11.2.13 

Article 8.11.2.13.1. Révision de l'analyse de risques. 
Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 8.11.2.5. est 
revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée 
en application de l'article 811.212 et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles, 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place 
dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les ravaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 
{méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de 
surveillance, conclusions du contréle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

  Article 8.11.2.13.2. Ré 
Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées pourra prescrire la réalisation d'un 
réexamen de la conceptian de l'installation afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

  

n de l'installation.      ion de la concept 

Article 8,11.2.14. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux 
normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les 
protéger cantre l'exposition 

    

* aux aérosols d'eau susceplibles dé contenir des germes pathogènes ; 
* aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé 
des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de 
l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail, 

ARTICLE 8.11.3, : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

  

Article 8.11.3.1. Qualité de l'eau d'appoint. 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques el de matières en 
suspension suivants 

Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée. 
Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml 
Matières en suspension : < 10 mg/l 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le sui de ces paramètres sera réalisé au 
mains deux fois par an dont une pendant la période estivale 
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TITRE 9 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 : PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 : PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

  

Afin de maïriser les émissions de ses installations el de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la neture el la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évelutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, ÿ compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 

  

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en lerme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 
ARTICLE MESURES COMPARATIVES 

  

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habiluellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance, Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sant réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des. installations classées en application des dispositions des articles L 5145 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cetle dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 : MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 : AUTOSURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

  

  

  

  

  
      

Article 9.2.1.1 : Mesures des rejets atmosphériques 

| rats de rejet Paramètres rune | 

Concentrations Flux | 

Rejets n°1 et 2 Poussières Î Poussières Semestrielle CO, CO:, SO, NOz, O2, COV | CO, CO, 502, NO>, Os, COV | Semestrielle 
Mélaux® et dérivés Métaux* et dérivés Semestrielle: LL HAP Dioxines et Furannes HAP, Dioxines et Furannes Annuellel"} jets 3, 4et5 Poussières Poussières Annuelle 

  

  “Mélaux : S + Cr + Ca + Ou + Sn + Mn + Ni + V + Zn FPD {La fréquonce de mesure de ces polluants pourra êtra modifée en fonction des résullats obtenus
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Article 9.2.1.2 : Mesure de l'impact des rejets atmosphériques sur l'environnement 

La surveillance de la qualité de l'air dans l'environnement du site (poussières, NOz, SO7, métaux, 
HAP) doit être effectuée périodiquement (campagnes annuelles). Cette surveillance ‘mobile" sera 
réalisée dès le 01.01.2009 par le réseau de mesures de la qualité de l'air de la région grenoblaise 
(ASCOPARG) ou loul autre organisme compétent en maïière de mesures de la qualité de l'air. 

Une campagne de mesures de la concentration en SO: sera également effectuée avant fin 2008. 

Les résultats de cette surveillance doivent être fournis à l'inspecteur des installations classées dans 
un délai d'un mois à compter de leur réception: 

Article 9.2.1.3 : Bilan des rejets atmosphériques. 

Une analyse des rejets almosphériques, en flux et concentratians, partant sur les paramètres 
suivants 

-_ Poussières, CO, 804, NO, (exprimé en NO), O3, COV, CO:, HAP, dioxines et 
furannes, 

= cadmium, mercure, thallium et leurs composés (Cd + Hg + TI), 
-_ arsenie, sélénium, tellure et leurs composés (As + Se + Te) 
-_ plomb et ses composés (Pb) 
-_ antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium, zinc et leurs composés 

{Sb + Cr + Go + Cu + Sn + Mn + Nix V+ Zn) 

  

devra être réalisée, en périodes de fonctionnement des filtres el de by-pass des rejets, avant le 
31/03/2009. Cette campagne de mesures sera menée par un organisme extérieur, accrédité ou agréé 
parle ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Une évaluation des erreurs d'échantllonnage et de la représentativité des mesures devra également 
être effectuée. 

Le facteur de dilution dû à la conception des filtres de type Bag House devra également être effectué, 
sur la base d'un paramètre traceur. 

Le bilan des rejets atmosphériques devra également comprendre une évaluation de l'efficacité des 
systèmes de caplation des émissions diffuses, afin d'en évaluer le flux horaire non traité. 

  

Le bilan des rejets atmosphériques doit notamment permettre d'évaluer le flux horaire en poussières 
lotales de l'établissement 

Article 9.2.1.4 : Evaluation en continu des rejets atmosphériques 

Une étude technico-économique sur les moyens de mesurer où d'évaluer en continu les émissions 
atmosphériques en poussières rejetées par le site devra être réalisée avant le 31.03.2009 . Le rapport 
etles propositions de suites seront fournis par l'exploitant dans un délai d'un mois suivant la réception 
des résullats de l'étude par ce dernier. 

ARTICLE 9.2.2 : RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau (réseau public, eaux de surface) sont munies d'un dispositif de 
mesure lotalisateur. 

Ce dispositif est relevé mensuellement 

Les résultats sont partés Sur un registre.
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ARTICLE 9.2.3 : AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
Le ai de rejet n°2 doit faire l'objet d'une auto survellance, Cette surveillance doi s'effectuer de la manière suivante : 

Laon mélange avec d'autres cffuents (eaux pluviales notamment) le débit le pH et la température Sgront mesurés dans les conditions représentatives du rejet et enregistrés en continu, Las, bandes éditées horodatées seront conservées pendant un an à [a disposition de l'inspecteur des Installations. Classées. Un échantilonnage représentatif du rejet en 24 fn {prélèvement proportionnel Au débit) sera effectué en continu sur l'effluent, 

   
-Par période de 24h sera prélevé un échantilon de 4 | au moins représentatif des actéristiques moyennes de l'effluent rejeté durant celle période ; cet échantilon sera conservé à 4€ pendant 7 jours à la disposition de l'nspecteur des Installations Classées, dans un récipient fermé sur lequel Seront portées les références du prélèvement 
a  éEtentilon représentalf des caractéristiques de l'efluent rejeté, (préèvement de 24h) l'exploitant masurera ou dosera chaque semaine chacun des paramètres dune à l'annexe 3 du présent arrêté, 

  

  

Les paramètres à surveiler sont les suivants : pH, T°C, DCO, DBO,, MEST, hydrocarbures totaux. 
ARTICLE AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

  

Une mesure de a siluation acoustique doit être effectuée tous les {rois ans, par un organisme où une Fes Gone dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations dlessées. Ce contrôle sera effeoluë aux points définis en liaison avec l'inspecteur des installations Slessées, indépendamment des contréles ultérieurs que l'inspecteur des Installations classées pourra demander, 

CHAPITRE 9.3 : SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTICLE 9, 

  

: ACTIONS CORRECTIVES 
Léxplolant sui les résultats des mesures qui réalise en application du chapitre 9.2 les analyse et les Méqnrète {Prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des téntdlats tuer présager des risques où inconvénients pour l'envirannement où d'écart par rapport at, respect des jéleurs léglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs one sur l'environnement 

NALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTOSURVEIL LANCE 

  

ARTICLE 9.3.2 : 

L'exploitant transmet à l'inspecteur des installations classées les résultats des analyses visées aux TT. 9212, 8213, 924, dans le mois qui suit leur réception ct mencaulanest les résullets de celles visées à l'arico 9.2.3. Ces résultats sont accompagnés de (out commentaire utile de la part de l'exploitant 

CHAPITRE 9.4 : BILANS PERIODIQUES 

  

BILAN MENSUEL 
Un bilan mensuel sera transmis à l'inspecteur des installations classées au plus tard le 10 du mois Suivant. Îlindiquera en particulier pour chaque fitre à manches (rejets n°1 c{ 2, visés à l'aile 322): 

= le nombre d'heures de fonctionnement de chaque four : le nombre d'heures de fonctionnement de chaque four avec fonctionnement du fire à manches ; = {5 nombre d'heures de fonctionnement de chaque four sans le fonclionnement du fie à manches {cheminées ouvertes — by pass) : = 16 nombre d'heures de fonctionnement de chaque fou = le nombre d'heures du fonctionnement de chaque fre : le taux de marche de chaque four avec émissions traitées : = le nombre de manches remplacées ; 8 puissance du four correspondant en périodes de non-fonctionnement nominal du fre : = les raisons des dysfonctionnements de chaque fitre etles actions correctives engagées - les événements notables. 

  

puissance réduite { à indiquer): 
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ARTICLE 9.4. 

  

BILAN ET RAPPORT ANNUELS 

Article 9.4.2.1 : Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d'eau 

et des rejets chroniques et accidentels) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l'année précédente et concernant: 

= les utiisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées: 

la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fxé par le ministre chargé des 
installations classées, La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble 
du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, 
quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de 
l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées 
une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 
installations classées. 

Article 9.4.2.2 : Rapport annuel d'activités 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activités 
comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus 
généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations pendant l'année 
écoulée 

ARTICLE 
ACCIDENTELS) 

  

BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 

L'exploitant réalise el adresse au Préfet le bilan de fonctiannement prévu à l'article R512-45 du code 
de l'environnement. Le bilan doit être fourni dans un délai de 10 ans à compter de la date du présent 
arrêté. 

Le bilan de fanctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 
référence l'étude d'impact, contient notamment 

= une évaluation des principaux effets acluels sur les intérêls mentionnés à l'article L511-1 du 
Gode de l'Environnement ; 

= une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 
ces moyens par rapport aux meilleures fechniques disponibles : 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 
période décennale passée 

= l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article LS11-1 du Code de 
- les conditions d'utlisation rationnelle de l'énergie) : 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation 
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TITRE 10 : ECHEANCES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Articles Objet Délai 

Aricle 3.1.5.et|- Limitation des envois des fumées de 3171272009 Aricle 8,1.2.10 | silice stockées en fosse par fermeture du 
bâtiment de stockage 

Aticle 3.22. |- Mise en place de celules de filration 
supplémentaires sur le fire à manche n° 2 

- 3 cellules 01/03/2009 
- 8 cellules 01/03/2010 Aficle 32.4. |- Respect de la valeur imite de la 

LL concentration en poussières de 5 mg/Nm° 01/03/2010 Anicle 325. [= Respecl de la valeur limite du flux total en 
poussières 01/03/2010 Arlicle 4.1.1 ct |- Recyclage des eaux de lavage du quartz 31/03/2009 Article 4.31. | 

Anicle 424.2 |- Récupération et lraïtement des eaux HI22014 pluviales avant rejet au milieu naturel | L_ 
Adile431 |- Mise en place  séparateurs 

d'hydrocarbures sur réseaux d'eaux 
pluviales 

= étude préalable 31/03/2009 LL -__ réalisation 31/03/2010 Aile 7.3.4. |- Analyse du risque foudre 01/01/2010 Cr AM du - Mise en place des dispositifs de 01/01/2012 15/1/2008) protection et des mesures de. prévention 
définies après élaboration de l'analyse du 
risque foudre 

- Vérification des protections, 6 mois au plus tard après leur 
installation -_ Éliminalion des paratonnerrés à sources 0101/2012 radioactives 

Aricle 8.8.4 Élmination de tous les réservoirs enterrés 51/12/2008 
de liquides inflammables et remplacement 
par des réservoirs répondant aux 

L dispositions de l'AM du 22/06/1908 
Atide885 |- Mise en conformié des ares de irr2/200e 

distribution de liquides inflammables 
Are 92.12 |- Campagne de mesures du SO; dans 41/12/2008 

l'environnement 
Are 92.12. Surveïlance dans l'environnement à compter du L {campagnes annuelles) 01/01/2009 LAdicie 9.2.1.3. [= Bilan des rejets atmosphériques 31/03/2009 Arice9.214 |- Etude  lechnico-économique pour 31/03/2009 

évaluation en permanence des rojets en 
poussières 
   




